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Poids des caisses 
 
Dans la poursuite de ses objectifs de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 
diminuer les accidents à la source, en collaboration constante avec nos partenaires de 
l’industrie, la SAQ demandera que les produits commercialisés à la SAQ soient livrés dans 
les caisses ayant un poids maximal de 18,9 kg.  
 
L’entreprise considère que le poids des caisses jugé écoresponsable et sécuritaire doit 
répondre au critère suivant : 
 

Type de bouteille Poids maximum 

Tout type de produit  

Produit courants (RA),  
Produit de spécialité en achat continu (SA)  
Produit de spécialité en approvisionnement par lot (SL) 18,9 kg 

Tout UVC 

Tout format 

 
Ceci s’applique à toutes les catégories 
 
Le poids de la caisse ne doit pas dépasser le poids maximal afin d’être conforme. 
 
Toutes les pesées s’effectueront à la réception. Par conséquent, seule cette pesée 
déterminera la conformité de la caisse. 
 

En vigueur 

Pour tous les produits courants (RA),  
les spécialités en achat continu (SA)  

et les spécialités en approvisionnement par lot (SL) 

31 décembre 2024 

 
Toutes les caisses de produits courants, de spécialités en achat continu et de 
spécialités en achat par lot devront peser un maximum de 18,9 kg selon l’échéancier.  
 
Si vous devez effectuer un changement de conditionnement de caisse (UVC), veuillez 
suivre les instructions ci-après, selon le type de produit : 
 

- Produit courant (RA) 
- Produit de spécialité en approvisionnement continu (SA) ou par lot (SL) 
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Changement au conditionnement de caisse (UVC) 
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Produit courant 
 
Si un changement au conditionnement d’une caisse est requis pour un produit courant, 
le fournisseur doit nous en aviser dans les meilleurs délais par Contactez-nous, en 
sélectionnant « Modification » et « Changement UVC » et en donnant les renseignements 
suivants : 
 

• le code actuel du produit (numéro de l’acheteur). 

• le nom du produit. 

• le nouveau conditionnement. 

• les nouveaux codes à barres de bouteille (CUP/EAN-13) et de caisse (SCC/EAN-

14). 

Ces nouveaux codes sont requis pour éviter une rupture de stock puisque, 

tant qu’il reste de l’inventaire du précédent code de produit SAQ, les codes 

à barres ne peuvent être transférés au nouveau code, s’il y a lieu. 

• les nouvelles valeurs de la caisse d’expédition :  

o longueur (cm), 

o largeur (cm), 

o hauteur (cm), 

o poids en gramme (g) ou kilogramme (kg). 

• le nouveau patron de palette : 

o nombre de caisses par rangée, 

o nombre de rangées par palette, 

o nombre total de caisses sur la palette. 

 
Il n’est pas nécessaire de nous inscrire le nouveau prix fournisseur à la caisse puisqu’il 
sera calculé par le Service du prix de revient selon le nouveau conditionnement. 
 
  

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
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Produit de spécialité en approvisionnement continu (SA) ou par lot (SL) 
 
Toute demande de modification à une caisse de produits de spécialité doit être identifiée 
dans l’offre de reconduction reliée au produit dans le catalogue d’offres SAQ.  
 
Palettisation 
 
Tout changement affectant un produit, y compris la palettisation, doit au préalable être 
soumis à la SAQ pour approbation. 
 
Lorsque le nouveau code de produit sera disponible, le fournisseur doit nous expédier une 
demande par le biais de Contactez-nous comme suit : 
 

 
 
Les équipes concernées seront avisées de ce changement dans les meilleurs délais 
suivant la réception de la requête. 
 
Note :  
 
Produit de spécialité en approvisionnement continu (SA), le nouveau prix fournisseur à la 
caisse sera calculé par le Service du prix de revient selon le nouveau conditionnement. 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep

